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	AGENCE POUR L'ENSEIGNEMENT FRANÇAIS À L'ÉTRANGER

SERVICE DE L’AIDE À LA SCOLARITÉ

23, place de Catalogne 75014 PARIS

Tél : (00-33) 01 53 69 31 18   - 
	


	
	TARIFS  SCOLAIRES POUR L’ANNÉE :   2024                       
	


	  POSTE :

  NOM DE L'ÉTABLISSEMENT :

  CODE ÉTABLISSEMENT  A.E.F.E.  :

  ADRESSE :

  N° TÉLÉPHONE :  





N° FAX :

ADRESSE MAIL :

  COORDONNÉES BANCAIRES : JOINDRE OBLIGATOIREMENT UN R.I.B. AU PRÉSENT DOCUMENT OU UNE ATTESTATION DE LA BANQUE TENEUR DE COMPTE DÉTAILLANT TOUTES LES INFORMATIONS D’UN R.I.B.
(le RIB doit être impérativement libellé au nom d’une personne morale)
La subvention due à l’établissement au titre des bourses attribuées par l’Agence est libellée dans la monnaie d’appel des frais de scolarité. 

L’établissement a cependant la possibilité d’opter pour un mode de règlement dans une autre devise. Dans cette  hypothèse, le montant de la subvention est converti au taux de chancellerie du jour de mandatement des subventions.
	Date de la rentrée scolaire :

Date de la fin des cours       :

Monnaie dans laquelle est  élaboré le budget de  l’établissement :

Monnaie(s) dans laquelle (lesquelles) les frais de scolarité 

peuvent être réglés par les familles :




Ce fascicule contient dix feuillets (SCO/ETAB 1 à 10), remplir les feuillets correspondant à chaque type de frais appelé par l’établissement.

	Tous les tarifs doivent etre imperativement exprimes dans une seule monnaie

(celle retenue pour l’elaboration du budget de l’etablissement).



Date, signature et timbre du Chef d'Établissement
Date,  signature et timbre du Conseiller Culturel   

(les signatures du chef d’établissement et du conseiller culturel valent certification de l’ensemble des informations contenues sur chaque feuillet constituant ce document)
SCO/ETAB (1/11)
